Système  d'évaluation de passage des étudiants Licence première Année

· le passage en ADMISSION de la première à la deuxième année, est de droit pour tout 
· étudiant qui a : 
· Acquis les 60 crédits des deux semestres de la première année
· Obtenu une moyenne compensée, de la première année, égale ou supérieure à 10/20.
NB : Une moyenne compensée égale ou supérieure à 10/20 emporte les 60 crédits alloués à la première année. 
· le passage en PROGRESSION de la première à la deuxième année est de droit pour tout étudiant qui a : 
· Obtenu, au moins, 30 crédits entre les deux semestres de la première année. L’étudiant doit avoir obtenu, au moins, 1/3 (soit 10 crédits) dans un semestre et 2/3 (soit 20 crédits) dans l’autre semestre.               
                                Dans le cas du passage en progression, l’étudiant est tenu de s’inscrire, au cours de l’année suivante, dans les matières et les unités non acquises.  
 
· dans les autres cas, l’étudiant est considéré comme redoublant, et il est tenu de se réinscrire à la première année du cursus de Licence. Il garde toutefois le bénéfice des moyennes et des crédits des matières et des UE acquises.
· Les enseignements sont regroupés en 4 Unités d’Enseignement (UE), pour les deux  semestres, chaque unité est  composée de plusieurs modules.
· UE fondamentale ( Maths, Physique et Chimie)
· UE méthodologie ( TP Chimie, TP Physique et Informatique)
· UE découverte ( Un module au choix parmi quatre module)
· UE transversal (Anglais)

Unité fondamentale 18 crédits, Unité méthodologie  08 crédits, unité Découverte 02 crédits et l’unité transversal 02 crédits. Donc 30 crédits par semestre.

Les coefficients par module sont :

Maths (3), Physque (3), Chimie (3), Informatique (2), TP Physique (1), TP Chimie (1), Découverte (1) et Anglais (1). Donc le total est  (15).

MOY.  GEN. DU SEMESTRE = (MOY. DES MODULES X COEFF. RESPEC.)/15

Important :  L’unité d’enseignement est définitivement acquise pour tout étudiant ayant acquis toutes les matières (modules) qui la composent sachant qu’une matière est acquise si la moyenne des notes obtenue est égale ou supérieure à 10/20.
-   L’unité d’enseignement est également acquise par compensation, si la moyenne de l’ensemble des notes obtenues dans les matières qui la constituent, pondérées de leurs coefficients respectifs, est égale ou supérieure à 10/20 (Articles 24 & 29de l’arrêté 711).

 

